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En suivant la construction du barrage

de Kembs
par Pierre PEITREQUIN, ingénieur à la Société générale pour

l'industrie électrique à Genève.

(Suite et fin.) 1

Bétonnage au-dessus des caissons et dans les joints. Exécution
des dalles entre parafouilles.
Pendant le fonçage des caissons, le bétonnage des

parafouilles s'exécutait au-dessus du plafond des chambres de
travail. Dès que le fonçage était terminé, les joints à chaque
extrémité des caissons ayant été vidés, il était possible de

procéder à leur bétonnage après vérification faite par un
scaphandrier.

Le béton des joints était coulé sous l'eau à l'aide de tuyaux.
Dans le premier seuil, près de la rive gauche, la profondeur de
l'eau a atteint 16,00 m au moment où les joints de part et
d'autre du caisson d'aval ont pu être bétonnés.

Cette première partie du travail étant achevée, il était
possible d'épuiser complètement le seuil sans avoir aucune
crainte pour la stabilité des piles adjacentes qui étaient dès
lors étayées fortement par les deux parafouilles. L'exécution
à l'air libre de la dalle intermédiaire pouvait alors commencer.

Les déblais extraits étaient évacués au moyen de bennes de
500 à 1000 litres remplies à la main dans le fond de la fouille,
enlevées et redescendues à l'aide des derricks circulant sur les

ponts de service (voir plus haut).
De plus un élévateur oblique a été installé dans chaque

seuil. Il était constitué par un échafaudage en bois de 16,00 à

18,00 m de hauteur servant d'appui à 2 rails inclinés de 30°
environ sur la vetticale et le long desquels montait et descendait

une caisse métallique de 1000 1 de capacité, munie de

1 Voir Bulletin technique du 20 février 1938, pu^c 57.

galets. Cette caisse basculait au sommet de sa course et sa

charge se déversait soit dans le Rhin, soit dans des wagonnets
Decauville évacuant les déblais plus loin.

Des épuisements étaient naturellement nécessaires pendant
l'exécution des terrassements des dalles des seuils. Les fossés

ménagés à cet effet tout autour de la fouille recevaient, avant
le bétonnage, des tuyaux en ciment de 0,15 m à 0,20 m de

diamètre. Ces tuyaux, non join tifs et recouverts de gravier,
devaient continuer à assurer le drainage sous les dalles des
seuils après l'achèvement des ouvrages.

Dans tous les seuils, le béton a été mis en place au moyen
de goulottes en bois adaptéss aux ponts de service amont et
aval. Les wagonnets de 750 litres qui amenaient le béton
jusqu'à ces goulottes depuis les bétonnières, étaient remorqués
par des tracteurs à essence de 8 à 9 chevaux pesant 2000 kilos.

Des précautions spéciales étaient prises pour tenir compte
du retrait du béton. Les dalles des seuils qui ont, dans le sens
de la longueur, une trentaine de mètres n'étaient pas béfenfcf
nées en une seule fois. Le long des parements des piles, des
couloirs de 2,00 m de largeur étaient bétonnés une quinzaine
de jours après la partie intermédiaire.

Il ne restait plus, dès lors, qu'à mettre en place les granits de
revêtement.

Travaux dans l'air comprimé, en contre-bas du couteau des
caissons.

Pendant l'exécution des dalles entre parafouilles. un travail

très délicat se poursuivait dans l'air comprimé, en contrebas

du couteau des caissons d'aval.
En effet, comme cela est visible sur la figure 2 (Bulletin

technique du 24 avril 1937, page 107), la fondation des para-
fouilles des seuils devait descendre plus bas que la cote à
laquelle le couteau des caissons s'arrêtait, à la fin du fonçage.

Pour les caissons d'amont, cet approfondissement en
dessous du couteau était insignifiant et n'a présenté aucune
difficulté d'exécution.
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